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I. Question appelant une décision
du Conseil économique et social

Examen de la question de la révocation du
statut consultatif de Solidarité chrétienne
internationale

1. Le Comité chargé des organisations non gouvernemen-
tales, ayant achevé l’examen de la question du statut consulta-
tif de Solidarité chrétienne internationale conformément au
processus stipulé dans la résolution 1996/31 du Conseil
économique et social, recommande au Conseil d’adopter le
projet de décision II figurant dans le rapport du Comité sur
sa session de 1999 , qui demande que le statut consultatif de1

Solidarité chrétienne internationale soit révoqué.

II. Examen du statut consultatif
de Solidarité chrétienne
internationale, conformément
à la résolution 1996/31
du Conseil économique et social

2. Conformément à la décision 1999/268 du Conseil
économique et social, en date du 30 juillet1999, le Comité
chargé des organisations non gouvernementales s’est réuni
le 7 septembre 1999 pour reprendre et achever l’examen de
la question du statut consultatif de Solidarité chrétienne
internationale (SCI) qui avait été abordée à sa session
ordinaire en juin 1999 (voir E/1999/109, chap. IV.A).

3. Le Comité a tenu deux séances (714e et715e séances).

4. Le Vice-Président du Comité, M. Eduardo Tapia
(Chili), a assuré la présidence par intérim.

5. Le Comité était saisi d’un document présenté par la
SCI, qui contenait une explication de l’incident survenu à la
cinquante-cinquième session de la Commission des droits de
l’homme à Genève et un rapport sur les activités de l’organisa-
tion.

6. Le représentant de la SCI a informé les membres du
Comité et répondu aux questions posées. Il a commencé par
dire que la SCI était une organisation chrétienne internatio-
nale de promotion des droits de l’homme qui, depuis sa
création, avait pour fonction essentielle de défendre les droits
de l’homme par un dialogue pacifique. Il a ajouté que, comme
corollaire à ses activités fondamentales de promotion des
droits de l’homme, l’organisation avait mis en place des
programmes d’aide aux victimes des catastrophes et aux
enfants victimes de la pauvreté. Notant que son organisationE/1999/109.1
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exécutait actuellement des programmes dans le monde entier, 9. Une représentante a noté qu’après avoir entendu le
le représentant a demandé que la plainte du Gouvernement représentant de la SCI, en particulier ses observations
soudanais contre la SCI soit examinée dans ce vaste contexte concernant le message que le Comité devrait envoyer à la
d’activités multiformes. communauté des organisations non gouvernementales, sa

7. S’agissant de la plainte du Gouvernement soudanais,
le représentant de la SCI a reconnu qu’un incident avait
effectivement eu lieu au cours de l’examen du point 4 de
l’ordre du jour de la cinquante-cinquième session de la
Commission des droits de l’homme, le 23 mars 1999. Il a
souligné que cet incident impliquait un participant qui, bien
qu’accrédité par la SCI, apparaissait en tant que témoin et non
pas en tant que représentant de l’organisation. Le représentant
de la SCI a reconnu que l’incident en question comportait un
certain nombre d’erreurs de procédure comme il est indiqué
en détail dans la réponse écrite officielle présentée au Comité.
Il a noté que des excuses avaient été présentées rapidement
à la Présidente de la Commission des droits de l’homme, Mme 10. Cette délégation a demandé des informations complé-
Anne Anderson. Par ailleurs, il semblait d’après un article mentaires sur la date à laquelle le Comité avait informé
paru dans un journal soudanais que le Gouvernement souda- l’organisation qu’une plainte avait été déposée contre elle au
nais avait pris acte de ces excuses. Le représentant de la SCI sujet de l’incident survenu à la cinquante-cinquième session
a présenté de nouveau ses excuses au Comité pour les erreurs de la Commission des droits de l’homme. Des informations
commises et pour tous les événements imprévus et regretta- complémentaires ont également été demandées sur la nature
bles résultant de l’incident. Il a par ailleurs déclaré que de la réponsedonnée et la raison pour laquelle cette réponse
l’organisation redoublerait d’efforts pour veiller à ce que ses n’avait pas été envoyée dans le délai de trois semaines fixé
représentants respectent intégralement les règles régissant les par le Comité.
activités des organisations non gouvernementalesaccréditées
et les pratiques en la matière et qu’à l’avenir, la SCI consulte-
rait dûment les services compétents chargés d’assurer la
liaison avec les organisations non gouvernementales au sujet
des procédures appropriées.

8. Le représentant de la SCI a également déclaré que son respect intégral des principes de l’Organisation des Nations
organisation soutenait que l’incident qui avait donné lieu à Unies. Le représentant de l’organisation nongouvernementale
la plainte du Gouvernement soudanais ne constituait pas une a déclaré qu’il y avait eu une certaine confusion à la SCI au
violation systématique des principes de la Charte des Nations sujet des différentes communications qu’elle avait reçues du
Unies. Ainsi, la révocation du statut consultatif ne se justifie- Comité. La délégation a fait observer qu’en ce qui la
rait pas conformément au paragraphe 57 de la résolution concerne, il était entendu que les communications du Comité
1996/31 du Conseil économique et social. En outre, une telle avaient été claires; elle a demandé au Secrétariat de faire
révocation constituerait un précédent malheureux dans la rapport sur les communications envoyées à l’organisation.
mesure où l’affaire actuelle touche toutes les organisations
non gouvernementales. Le représentant de la SCI a déclaré
par ailleurs que ce serait un véritable malheur pour les
défenseurs des droits de l’homme si l’on créait un précédent
par lequel toute organisation non gouvernementale mise en
cause pour une erreur technique de procédure devait être
indûment pénalisée sur la base d’une seule affaire. Il a, pour
terminer, présenté les excuses les plus sincères de son
organisation pour ses erreurs et a donné l’assurance que la
SCI n’avait pas l’intention d’offenser le Comité ni aucun de
ses membres.

délégation tenait à exprimer l’assurance que le Comité
s’emploierait toujours, comme cela avait été effectivement
le cas à la session de juin 1999, à respecter toutes les procé-
dures appropriées et analyserait soigneusement la question,
sur la base des observations et réponses du représentant de
la SCI. Elle a ajouté que le Comité était sérieusement attaché
à ses fonctions et voulait envoyer le message approprié à la
communauté des organisations non gouvernementales, parce
qu’il comprenait et valorisait beaucoup la contribution des
organisations non gouvernementales qui travaillaient avec
l’Organisation des Nations Unies dans le cadre de la résolu-
tion 1996/31.

11. La même représentante a également demandé des
précisions sur le message que la SCI voulait transmettre au
Comité quand l’organisation donnait l’assurance qu’elle
garantirait, d’une part, l’indépendance et l’efficacité des
organisations non gouvernementales et, d’autre part, le

12. Le représentant de la SCI a expliqué que son organisa-
tion avait reçu sur la question deux communications l’une
après l’autre et que, n’ayant pas compris la manière dont il
fallait formuler la réponse, elle n’avait pas pu respecter le
délai fixé par le Comité. Il a noté toutefois que la SCI était
disposée à répondre à toute demande raisonnable, comme en
témoignait la manière dont elle avait réagi à la décision
1999/268 du Conseil économique et social, en date du
30 juillet 1999.

13. Des questions ont été posées au sujet de l’accréditation
de M. Garang à la Commission des droits de l’homme, de la
distribution de sa déclaration sur papier à en-tête de
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l’Armée/Mouvement de libération populaire du Soudan 19. Le représentant de la SCI a déclaré que son organisation
(SPLA/M) et des critères et mécanismes employés par la SCI ne soutenait pas la SPLA et qu’elle n’entretenait pas de
pour surveiller les activités des personnes accréditées. relations spéciales avec ce mouvement. La citation tirée du

14. En réponse, le représentant de la SCI a indiqué de
nouveau que M. Garang avait été dûment accrédité par
l’Organisation des Nations Unies et qu’il jouissait d’une
réputation mondiale au sein de la communauté internationale.
Le représentant a souligné que M. Garang avait déjà pris la
parole devant la Commission des droits de l’homme en tant
que témoin de la situation dans le Sud-Soudan. Le représen- 20. La même délégation a également contesté l’entrée non
tant a reconnu qu’en raison de divers problèmes, la SCI autorisée de la SCI au Soudan, sur la base de la citation
n’avait pas suivi sa procédure habituelle pour ce qui est de suivante tirée du site Web de l’organisation :
superviser la distribution de la déclaration de M. Garang. Dès
que la défaillance fut constatée, l’organisation arrêta la
distribution du document.

15. En réponse aux questions relatives à l’affiliation avec pilote expérimenté disposé à prendre un risque considé-
Solidarité France Sud-Soudan et Christian Solidarity rable. Ce transport est inclus dans le coût de la mission
Worldwide, le représentant de la SCI a nié toute relation avec de sauvetage des esclaves.�

l’une ou l’autre organisation.

16. Répondant à une autre question sur les activités de laquelle certaines zones du Soudan n’étaient pas accessibles
l’organisation dans la région de l’Amérique latine, le repré- aux organisations non gouvernementales; la SCI était donc
sentant de la SCI a mis l’accent sur les activités de son obligée, pour exécuter son programme dans ces régions, d’y
organisation dans le domaine de la défense des droits de entrer sans l’autorisation officielle du Gouvernement souda-
l’homme et des victimes d’agressions politiques. Il a indiqué nais.
que l’organisation s’occupait activement de cette question
dans un pays particulier d’Amérique latine et qu’elle avait,
au cours de ces dernières années, recentré ses activités sur le
travail en faveur des enfants victimes de la pauvreté.

17. Une délégation a demandé qu’elle était la nature de principe même des efforts déployés par la SCI pour racheter
l’organisation, si elle était une organisation religieuse ou une les esclaves, parce que, dans le fond, cela revenait à recon-
organisation s’occupant des droits de l’homme. Le représen- naître que les êtres humains peuvent être achetés.
tant de la SCI a assuré le Comité que, si celle-ci était bien une
organisation religieuse, ses activités s’adressaient toutefois
à tous les êtres humains, indépendamment de la race, de la
religion ou du sexe.

18. Un observateur a demandé des renseignements complé- à des échanges monétaires, la SCI serait heureuse de renoncer
mentaires sur les rapports entre la SCI et l’Armée de libéra- à son programme.
tion populaire du Soudan (SPLA) et son affiliation au mouve-
ment auquel il est fait référence dans une citation sur la page
d’accueil du site Web de la SCI, qui pourrait être interprétée
comme un appui de la SCI à la SPLA et qui était libellée
comme suit :

Des violations des droits de l’homme ont été Conseil économique et social, comme prévu au paragraphe
commises par toutes les parties à la guerre civile 57 a) de la résolution 1996/31 du Conseil. De nombreux
soudanaise... En l’absence de toute intervention de la délégués estimaient que l’incident ne constituait pas une
communauté internationale, la SPLA est la seule force erreur de procédure comme la SCI l’avait prétendu, mais
qui défend les communautés noires africaines du Sud- plutôt une erreur de fond. Toutefois, d’autres membres du
Soudan et des montagnes Nuba dans la guerre génocide Comité considéraient que l’incident en question était un
que livre le Front national islamique (NIF).� incident ponctuel sans précédent de la part de l’organisation

site Web de la SCI faisait référence aux raids menés dans le
Sud-Soudan pour acquérir des esclaves. Par ailleurs, le
représentant de la SCI a dit que la population soudanaise avait
indiqué que la SPLA était peut-être la seule protection sur
laquelle elle pouvait compter et que cela n’impliquait aucun
appui officiel à la SPLA de la part de la SCI.

Nous devons donc entrer au Sud-Soudan sans
la permission du Gouvernement soudanais. Nous
devons pour cela affréter un avion spécial avec un

21. Le représentant de la SCI a maintenu la position selon

22. L’observateur a parlé aussi de la critique formulée par
l’UNICEF concernant le programme de rachat d’esclaves de
la SCI qui entravait le règlement de la longue guerre civile
au Soudan. En outre, le délégué a remis en question le

23. La SCI a déclaré que le programme de rachat répondait
à une demande de la population locale. Le représentant a
conclu en faisant observer que, lorsque la communauté
internationale réussirait à éradiquer l’esclavage sans recourir

24. Ayant entendu les explications du représentant de la
SCI, plusieurs délégations ont continué d’estimer que l’inci-
dent qui avait eu lieu à la cinquante-cinquième session de la
Commission des droits de l’homme, à Genève, justifiait le
retrait du statut consultatif de cette organisation auprès du
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et ne constituait donc pas une série d’actes contraires aux buts dional, M. John Garang comme son représentant à la
et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies et qu’il cinquante-cinquième session de la Commission des
aurait donc dû entraîner une sanction moins sévère. droits de l’homme à Genève, en vue d’y faire une

25. Après avoir entendu les réponses et explications du
représentant de la SCI aux différentes questions des membres
du Comité, le représentant des États-Unis d’Amérique a fait
la déclaration suivante :

... concernant la Solidarité chrétienne internatio-
nale (SCI), nous estimons qu’elle n’aurait pas dû
autoriser M. Garang à prendre la parole à titre person-
nel et à prononcer un discours violent devant la Com-
mission des droits de l’homme.

Cela étant, nous estimons que retirer le statut
consultatif de la SCI constituerait une réaction exces-
sive à l’affaire en question. Nous considérons que la
transgression de la SCI n’est pas suffisamment grave
pour justifier le retrait de son statut consultatif. À
l’issue d’un examen approfondi des faits, nous ne
trouvons rien dans cette situation qui viole les disposi-
tions de la résolution 1996/31 du Conseil économique
et social. Pour cette raison, nous considérons que la SCI
ne devrait pas être sanctionnée par le retrait de son
accréditation. En effet, agir de la sorte reviendrait à nier
les nombreux actes charitables à mettre au crédit de la
SCI dans le monde entier. De nombreux enfants aujourd-
’hui ont vu leur vie améliorée par les efforts de la SCI.
Atténuer la détresse humaine en période de conflit est
une des principales raisons pour lesquelles nous oeu-
vrons ensemble et la SCI a assurément apporté une
contribution à cet effort.

Certes, nous considérons que le comportement
inapproprié d’organisations non gouvernementales ne
devrait pas être toléré, mais nous ne devrions pas
envoyer aux ONG le message qu’elles seront expulsées
du processus si elles commettent une erreur. Je pense
que le représentant de la SCI a clairement reconnu cette
erreur et qu’il a présenté ce matin des excuses sincères
pour celle-ci. C’est dans cet esprit que nous demandons
instamment aux délégués du présent organe de revoir
leur position et de conclure que l’acte commis par la
SCI ne justifie pas le retrait de son accréditation auprès
du Conseil économique et social.�

26. Le représentant du Soudan a, quant à lui, fait la décla-
ration suivante :

Le 28 avril 1999, le Gouvernement soudanais
a déposé une plainte devant ce comité, contre l’organisa-
tion non gouvernementale Solidarité chrétienne interna-
tionale. L’organisation en question avait accrédité le
chef du groupe séparatiste terroriste du Soudan méri-

déclaration lors de la réunion de la Commission le
23 mars 1999. Celui-ci a commencé son intervention
en s’identifiant comme le commandant du Mouvement
de libération populaire du Soudan et de l’Alliance
démocratique nationale. Ma délégation a fourni dans
sa plainte un compte rendu détaillé de l’incident,
expliquant la violation flagrante par cette organisation
non gouvernementale des règles régissant les relations
entre l’Organisation des Nations Unies et les organisa-
tions non gouvernementales, en particulier telles qu’é-
noncées dans la résolution1996/31 du Conseil écono-
mique et social.

Cet incident constitue une menace directe à la
souveraineté et à la sécurité nationale de mon pays. Il
préoccupe profondément mongouvernement ainsi que
de nombreuses autres délégations auprès de l’Organisa-
tion des Nations Unies. Ces faits ont incité la délégation
du Soudan à soulever cette question le premier jour de
la session du Comité des organisations non gouverne-
mentales, tant lors de ses réunions officieuses que lors
des réunions officielles. Nous avons demandé au
Comité de se prononcer sur notre plainte au cours de
cette session (1er-18 juin 1999). Le Comité a approuvé
notre demande par consensus et, à l’issue de ses délibé-
rations, il a décidé de recommander au Conseil écono-
mique et social de retirer le statut consultatif de la SCI.

Le Conseil économique et social, dans sa décision
1999/268 du 30 juillet1999, qui a été adoptée par
consensus, a déclaré que le Comité devrait achever son
examen du statut consultatif de la SCI. Il a déclaré aussi
que le Comité devrait lui faire une recommandation à
la reprise de sa session, le 16 septembre 1999, après
avoir reçu une réponse de l’organisation non gouverne-
mentale, conformément au paragraphe 56 de la résolu-
tion 1996/31 du Conseil, concernant la décision du
Comité de recommander le retrait de son statut consul-
tatif et qu’il devrait examiner s’il y avait de nouveaux
éléments dans sa réponse.

Nous considérons que cette décision réaffirme le
mandat du Comité des organisations non gouvernemen-
tales concernant sa décision de faire des recommanda-
tions au Conseil économique et social conformément
à la résolution 1996/31 du Conseil.

Ma délégation a écouté avec le plus grand soin
la déclaration du représentant de l’organisation en
question, ainsi que ses réponses aux différentes ques-
tions, et nous le remercions. Malheureusement, ce qu’il
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a dit n’est nullement différent de ce qui figure dans la réponse été interrompu une deuxième fois par le Président de
écrite de son organisation, sur laquelle je souhaiterais faire la Commission parce que sa déclaration n’avait pas trait
les observations suivantes : au point de l’ordre du jour examiné.

1. La réponse de l’organisation a été présentée En s’appuyant sur ces piètres justifications,
sous deux formes différentes. La première est une l’organisation entend indiquer que, sur le fond, la
réponse à la plainte du Gouvernement soudanais plainte du Gouvernement soudanais a trait à l’accrédita-
concernant l’accréditation par la SCI du rebelle John tion du chef rebelle en tant que représentant de l’organi-
Garang en tant que représentant nommé pour prendre sation pour faire une déclaration devant la Commission.
la parole lors de la cinquante-cinquième session de la Il est clairement entendu pour nous que la nature de la
Commission des droits de l’homme en mars dernier. La plainte du Soudan a trait non seulement à l’accrédita-
deuxième est un rapport spécial sur les activités de tion du chef rebelle en tant que représentant de la SCI,
l’organisation non gouvernementale. Ma délégation mais aussi à la teneur de son intervention, qui ne se
estime que la deuxième partie de la réponse n’a pas rapportait pas au point de l’ordre du jour examiné, et
trait directement à la question dont nous sommes saisis au fait qu’il a commis denouveau la même erreur après
aujourd’hui, car elle peut être examinée dans un s’être vu accorder une deuxième chance de parler, ayant
contexte différent. Pour cette raison, nous nous concen- recommencé à attaquer le Gouvernement soudanais,
trerons essentiellement sur la première partie, qui après avoir commencé son intervention en s’identifiant
concerne la question dont nous débattons à présent. comme le dirigeant d’un groupe rebelle.

Toutefois, après avoir écouté les interventions 3. L’organisation, dans sa réponse, a tenté de
d’un certain nombre de délégations sur les activités de donner au chef rebelle terroriste séparatiste bien connu,
cette organisation, nous pensons que cela aidera à faire John Garang, une crédibilité qu’il ne mérite pas. Elle
la lumière sur la nature de ces activités et leur lien a continué en énumérant les réunions qu’il avait tenues
direct avec la question dont nous débattons aujourd’hui. avec un certain nombre de chefs d’état et de hauts

2. L’organisation a présenté une excuse
symbolique et partielle dans sa réponse. Elle a prétendu
en outre que le Gouvernement soudanais avait pris acte
de ses excuses dans le communiqué de presse de l’a-
gence de presse soudanaise. En fait, l’agence de presse
s’est contentée de faire état des excuses présentées par
la SCI au Président de la Commission des droits de
l’homme dans le cadre de sa communication des nou-
velles quotidiennes – en fait, cette déclaration de l’orga-
nisation est fort étrange. Nous posons donc cette Nousnous demandons à présent si la SCI est une
question : Depuis quand considère-t-on qu’une infor- autorité suprême qui accorde la légitimité à qui bon lui
mation reproduite dans les médias constitue la position semble en fonction de ses critères personnels qui n’ont
officielle d’un gouvernement? En outre, l’organisation rien à voir avec les principes et objectifs énoncés dans
continue d’insister dans sa réponse sur le fait qu’elle la Charte des Nations Unies et le droit international.
n’a pas violé les règles régissant ses relations avec
l’Organisation des Nations Unies lorsqu’elle a accrédi-
té le rebelle John Garang comme son représentant.
L’organisation a fourni une analyse de cet incident,
indiquant que son accréditation en tant que représentant
de la SCI ne constituait pas un acte contraire aux
principes et objectifs de l’Organisation des Nations
Unies; c’est en s’appuyant sur ce fait que le Président
de la Commission avait décidé – la délégation souda-
naise ayant demandé qu’on empêche le représentant de
poursuivre – que le représentant de l’organisation était
habilité à poursuivre sa déclaration car il était un
membre accrédité de l’organisation, et il avait ensuite

responsables internationaux, afin de donner une indica-
tion de l’attention internationale prêtée à ses vues
concernant différentes questions et, en fin de compte,
de prouver qu’il était un représentant légitime d’un
secteur considérable à l’intérieur du Soudan. Le repré-
sentant de l’organisation a affirmé cette allégation
oralement et nous avons écouté une réponse à celle-ci
lorsque le distingué représentant de l’Éthiopie a posé
ses questions.

Mon gouvernement considère que le rebelle
Garang est un terroriste, un séparatiste, un hors-la-loi
et un criminel mêlé à des atrocités contre des enfants
et des femmes et responsable de la poursuite de la
guerre tragique dans mon pays.

4. L’organisation, dans sa réponse, a indiqué
qu’elle est pleinement résolue à défendre les buts et
principes énoncés dans la Charte des Nations Unies et
qu’elle s’efforce de respecter scrupuleusement toutes
les règles de l’Organisation des Nations Unies régissant
les activités des organisations non gouvernementales
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accréditées. Le représentant de l’organisation a réitéré prennent la parole dans des instances internationales
cet engagement devant le Comité ce matin. respectables, n’ont pas le droit d’abuser de l’occasion

Nous estimons que ces affirmations orales sonne-
ront creux si elles ne se traduisent pas dans les faits. Si
l’organisation admet ses graves erreurs, que nous
considérons être des erreurs de fond, et non de procé-
dure comme le représentant l’a indiqué, ses actes
montrent clairement qu’elle ne respecte pas les règles
régissant les relations entre les organisations non
gouvernementales et l’Organisation des Nations Unies, Cette organisation a commis de graves erreurs de
ainsi que les principes de base de la souveraineté et de fond à Genève. On lui a donné une seconde chance de
l’intégrité territoriale des États, qui sont énoncés dans corriger cette erreur à la Commission, mais elle a répété
la Charte. Le représentant de l’organisation, répondant la même erreur et c’est pourquoi son représentant a été
à une question d’une délégation, a dit qu’il lui avait été empêché de prononcer son discours. Une fois de plus,
absolument impossible de trouver une autre solution cette organisation, aussi bien dans sa réponse que par
que d’entrer au Soudan illégalement et il a essayé de l’intermédiaire de son représentant, insiste qu’elle n’a
justifier cette position suivant sa propre logique. Il a commis aucune erreur lorsqu’elle a accrédité le com-
poursuivi en réitérant qu’il avait été contraint d’en- mandant du mouvement rebelle. Nous sommes convain-
freindre la loi et d’entrer sans autorisation dans le cus que cette organisation continuera à insister sur sa
territoire du Soudan afin d’y mener ses activités. position.

5. La seule conclusion que l’on puisse tirer de Après avoir examiné la réponse de l’organisation
cette réponse de l’organisation est qu’elle persiste à et entendu son représentant, je peux simplement dire
commettre des erreurs. Il est regrettable que cela que nous aurions pu nous trouver dans une situation
constitue une preuve manifeste qu’elle a décidé de – situation dans laquelle l’organisation aurait admis les
façon préméditée de mener de façon persistante des nombreuses graves erreurs qu’elle avait commises –
actes illégitimes contraires aux règles régissant les dans laquelle nous aurions pu ne pas répondre aux
relations entre l’Organisation des Nations Unies et les demandes de bon nombre de délégations distinguées
ONG. tendant à revenir sur la recommandation précédente du

Monsieur le Président, le monde est plein d’orga-
nisations rebelles et terroristes de ce type, qui partici-
pent à des activités menées contre des États souverains.
Si nous acceptions la logique et les critères de la SCI,
nous nous retrouverions rapidement avec un grand
nombre de ces organisations dans différentes instances
de l’Organisation des Nations Unies exploitant abusi-
vement leur statut d’organisation non gouvernementale.
À présent, le représentant de l’organisation prend la
parole devant ce comité pour remettre en question la
crédibilité de ce dernier et contester ses décisions qui, Pour les raisons susmentionnées, ma délégation
selon lui, sont d’inspiration politique. ne trouve aucun nouvel élément qui justifierait que le

Nous tenons à réitérer ce que nous avons men-
tionné en maintes occasions, à savoir que nous appré-
cions à sa juste valeur et soutenons le rôle important et
efficace joué par les organisations nongouvernementa-
les dans le monde d’aujourd’hui, en particulier les
activités dans le domaine de l’assistance humanitaire
et du développement dans les pays en développement.
Nous ne refusons à aucune organisation son droit
d’accréditer qui elle souhaite; mais nous soulignons que
les représentants accrédités d’organisations, lorsqu’ils

qui leur est offerte dans ce cadre pour propager la haine
et des idées terroristes et sécessionnistes ni pour
commettre des actes d’inspiration politique, comme l’a
fait M. John Garang, dirigeant du mouvement rebelle,
lorsqu’il a pris la parole à la cinquante-cinquième
session de la Commission des droits de l’homme en tant
que représentant de la SCI.

Comité. Toutefois, le représentant de l’organisation
persiste à vouloir justifier les erreurs de son organisa-
tion devant le présent comité par des moyens et des
expressions divers. Il déclare même devant le Comité
que le seul recours consistait à violer les règles de
l’Organisation des Nations Unies. En outre, il persiste
à déclarer qu’il envisage ces erreurs dans le cadre de
ce qu’il appelle unezone de crise�, à un moment où
toutes les délégations conviendraient de la gravité et du
sérieux de ces erreurs.

Comité revienne sur la décision qu’il a adoptée et
change la recommandation initiale transmise à la
dernière session du Comité concernant le retrait du
statut consultatif de la SCI. Ma délégation réitère la
demande qu’elle a adressée à l’auguste Comité, à savoir
que celui-ci confirme immédiatement et par consensus
sa recommandation précédente au conseil économique
et social concernant le retrait du statut consultatif de la
SCI.�
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27. Après que le Gouvernement soudanais eut réitéré sa tique; en outre, l’organisation accomplissait un travail
demande tendant à ce que la recommandation précédente du important dans le monde entier.
Comité au Conseil économique et social concernant le retrait
du statut consultatif de la SCI soit maintenue, le représentant
des États-Unis a proposé que la pénalité recommandée soit
modifiée de manière à retirer le statut consultatif pour une
période de moins de trois ans, après quoi le statut consultatif
de la SCI serait automatiquement rétabli.

28. À l’issue de la proposition des États-Unis, le Comité
a procédé à un examen détaillé de la procédure à suivre pour
se conformer à la décision 1999/268 du Conseil économique
et social. Il a été généralement convenu que l’instruction
donnée par le Conseil dans sa décision1999/268 était la
suivante : le Conseil avait invité le Comité à réexaminer sa
recommandation du 17 juin 1999 et à décider si, à la lumière
de renseignements supplémentaires donnés dans une commu-
nication écrite et une présentation d’un représentant de
l’organisation, sa recommandation concernant le retrait du
statut consultatif de la SCI serait maintenue. À cet égard,
plusieurs membres ont fait valoir que, la recommandation
précédente du Comité, en date du 17 juin1999, n’ayant été
ni rejetée ni acceptée par le Conseil, la valeur de cette
recommandation devrait être examinée avant que toute autre
décision ne puisse être prise.

29. Après un débat de procédure consacré aux articles
pertinents (64 et 67) du Règlement intérieur du Conseil
économique et social et des paragraphes 57 et 59 de la
résolution 1999/31 du Conseil, le Président a informé le
Comité qu’il avait conclu que la décision qui serait prise à
l’issue de ses présentes délibérations annulerait et remplace-
rait sa recommandation précédente et que le Comité étaitdonc
saisi de deux propositions.

30. Conformément à la procédure en vigueur touchant
l’ordre de vote sur les propositions, et en réponse à la de-
mande du représentant du Soudan, il a été procédé à un vote
par appel nominal sur la première proposition qui recomman-
dait au Conseil économique et social d’adopter la recomman-
dation, figurant dans le document E/1999/109, tendant à ce
que le Comité prie le Conseil de décider de retirer le statut
consultatif à la solidarité chrétienne internationale (SCI).

31. Des déclarations ont été faites avant le vote par le
représentant de la Bolivie, qui s’est inquiété de la procédure
suivie par le Comité et tendant à réexaminer une décision déjà
prise ainsi que par le représentant du Chili qui s’est égale-
ment inquiété du non-respect des formes régulières. En
expliquant la décision de la délégation chilienne de s’abstenir
lors du vote, le représentant du Chili a noté que la SCI avait
reconnu son erreur et présenté des excuses et que sa partici-
pation à d’autres séances n’avait révélé aucun abus systéma-

32. Par 14 voix contre une, avec 4 abstentions, la proposi-
tion a été adoptée à l’issue d’un vote par appel nominal. Les
voix se sont réparties comme suit :

Ont voté pour:
Algérie, Bolivie, Chine, Colombie, Cuba, Éthiopie,
Fédération de Russie, Inde, Liban, Pakistan, Sénégal,
Soudan, Tunisie, Turquie.

Ont voté contre:
États-Unis d’Amérique.

Se sont abstenus:
Chili, France, Irlande, Roumanie.

33. Après le vote, des déclarations ont été faites par les
représentants de la France, de l’Irlande et de la Roumanie, qui
auraient souscrit à l’adoption d’une sanction moins sévère
consistant à suspendre le statut consultatif de la SCI. Les
représentants de la France et de l’Irlande se sont félicités du
souci des membres de se conformer aux procédures énoncées
dans la résolution 1996/31 du Conseil économique et social,
mais ont estimé que l’organisation en question n’avait pas
abusé systématiquement de ses privilèges. Le représentant de
l’Irlande a noté que sa délégation aurait souhaité que le
Comité adresse un message clair au Conseil économique et
social sous la forme d’une décision par consensus.

34. Compte tenu des résultats du vote sur la première
proposition, le Comité a décidé de ne pas se prononcer sur
la deuxième proposition présentée par le représentant des
États-Unis. En outre, le représentant des États-Unis a deman-
dé si l’organisation serait informée des raisons motivant la
recommandation adoptée par le Comité.

35. Par la suite, le représentant d’une délégation a réaffirmé
qu’il était très important de préciser cette question, la crédibi-
lité des travaux du Comité risquant d’être en cause, et, d’autre
part, du fait que les procédures et les travaux faisaient l’objet
d’une attention considérable. Récemment, les médias avaient
même porté une attention inhabituelle aux travaux du Comité
et ses membres s’en félicitaient et s’en trouvaient très
honorés. La délégation a déploré que les médias ne s’intéres-
sent aux travaux que dans les rares cas où le Comité ait dû
prendre des décisions au sujet d’organisations non gouverne-
mentales qui avaient enfreint les dispositions de la résolution
1996/31 du Conseil et non lorsque le Comité aaccordé le
statut consultatif à de multiples organisations non gouverne-
mentales actives dans une grande diversité de domaines tels
que l’environnement, les droits de l’homme, le développe-
ment, etc. Il a fait valoir que le Comité avait informé l’organi-
sation non gouvernementale de manière appropriée et qu’il
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s’était conformé aux procédures pour l’examen de cette
question.

36. Compte tenu des préoccupations exprimées au sujet des
procédures suivies par le Comité, il a été proposé de trans-
mettre un rapport consignant intégralement les débats au
Conseil économique et social, à la reprise de sa session le
16 septembre 1999.


